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1. Dans le cadre d'un recours formé 
contre une décision de la division 
d'opposition de l'Office de l'harmoni
sation dans le marché intérieur (mar
ques, dessins et modèles), la chambre 
de recours de l'Office ne saurait statuer 
au-delà de l'objet de l'opposition, une 
telle décision ultra petita étant entachée 
d'illégalité. 

En effet, ainsi qu'il résulte d'une lecture 
combinée des articles 43, paragra
phe 5, première phrase, 62, paragra
phe 1, première phrase, et 74, paragra-
phe 1, in fine, du règlement n° 40/94 
sur la marque communautaire, la 
chambre de recours ne peut rejeter la 

demande de marque que dans les 
limites des prétentions que l'opposant 
fait valoir dans l'opposition dirigée à 
l'encontre de l'enregistrement de cette 
marque. 

(voir points 23-24) 

2. Lors de l'appréciation d'un risque de 
confusion au sens de l'article 8, para
graphe 1, sous b), du règlement 
n° 40/94 sur la marque communau
taire, des similitudes visuelles-et pho
nétiques entre deux marques verbales 
peuvent être neutralisées, dans une 
large mesure, par des différences 
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conceptuelles séparant les marques en 
cause. Une telle neutralisation requiert 
qu'au moins une de ces marques ait, 
dans la perspective du public pertinent, 
une signification claire et déterminée, 
de sorte que ce public est susceptible de 
la saisir immédiatement. 

À cet égard, le fait que ce signe verbal 
ne désigne aucune caractéristique des 
produits pour lesquels l'enregistrement 
des marques en cause a été effectué ou 
demandé n'empêche pas le public per
tinent de saisir immédiatement la signi
fication de ce signe verbal. Pour qu'une 
telle neutralisation puisse intervenir, il 
n'est, par ailleurs, pas nécessaire que 
l'autre signe ait également, dans la 
perspective du public pertinent, une 
signification claire et déterminée. 

(voir point 54) 

3. N'existe pas, pour le public allemand, 
de risque de confusion entre le signe 
verbal «BASS», dont l'enregistrement 
en tant que marque communautaire est 
demandé pour «vêtements» relevant de 
la classe 25 au sens de l'arrangement de 
Nice, et la marque verbale «PASH», 
enregistrée antérieurement en Allema
gne pour désigner, entre autres, vête
ments, également en cuir, ceintures de 
vêtements et chapellerie relevant de la 
même classe, dans la mesure où le 
degré de similitude entre les marques 
n'est pas suffisamment élevé pour pou

voir considérer que le public puisse 
croire que les produits en cause pro
viennent de la même entreprise ou, le 
cas échéant, d'entreprises liées écono
miquement et où, étant donné les 
différences entre les marques, cette 
appréciation n'est pas infirmée par le 
fait que les produits visés par la marque 
demandée sont identiques à certains 
des produits désignés par la marque 
antérieure. 

(voir points 56-57) 

4. Au vu de l'article 57, paragraphe 1, 
deuxième phrase, du règlement 
n° 40/94 sur la marque communau
taire, en vertu duquel le recours formé 
auprès de l'Office de l'harmonisation 
dans le marché intérieur (marques, 
dessins et modèles) a un effet suspensif, 
une décision susceptible de faire l'objet 
d'un tel recours, comme celle de la 
division d'opposition, prend effet si, 
dans le délai visé à l'article 59, pre
mière phrase, du règlement n° 40/94, 
aucun recours n'a été formé auprès de 
l'Office ou si un tel recours a été rejeté 
par une décision définitive de la cham
bre de recours. À cet égard, une 
décision du Tribunal, par laquelle, au 
titre du pouvoir de réformation, le 
recours formé auprès de l'Office est 
rejeté, doit être assimilée à une décision 
en ce sens de la chambre de recours. 

(voir point 60) 
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